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Les Senioriales 

prétendent en page 2 

de leur catalogue 

spécifique à la 

résidence de 

Meursac que cette 

commune est 

parfaitement 

desservie par les bus. 

 

Si l’on trouve 

effectivement des 

arrêts de bus dans la 

commune, après 

renseignements à la 

Mairie, ces arrêts de 

bus concernent 

uniquement les bus 

destinés au ramassage scolaire. Il n’y a aucun moyen de transport en 

commun dans la commune. Ainsi si Meursac est, selon le promoteur, 

près de l’animation des stations balnéaires et de la ville de Saintes, 

dans la réalité si l’on n’a ni voiture ni permis de conduire : on est 

condamné à rester sur place ! 

 

De même : dire que l’aéroport de Bordeaux-Mérignac n’est qu’à 85 

km est également faux, le péage nord de Bordeaux est à 85 km de 

Meursac, mais l’on doit encore effectuer le contournement de la ville 

avant d’y arriver. L’aéroport est à 115 km. 

 

Même pour les distances annoncées le promoteur continue ses 

mensonges… !  

 


